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suive donc toujours les conseils de l'honneur, et qu'on abandonne le reste ä la

fortune.

La mort du brave sur le champ de bataille est un sort bien digne d'envie, si on le

compare aux longucs annees de souffrances que ceux qui se rendent prisonniers

ont parfois ä endurer.

Les horreurs du combat se sont apaisces, Fobscurite s'elend, le feu se tait

peu ä peu, le champ do bataille a ete conserve glorieusement, Fennemi vaincu.

Alors commence Facto final de ce drame sanglant, et le soldat redevient homme.

Mais Fofficier ne peut pas encore s'abandonnor au repos. Lorsque son service ne

Fappelle pas ä la poursuite de l'ennemi ou aux avant-postes, il doil sa premiere

sollicitude aux blesses. Veiller ä leur apporter consolalions et secours, soins et pan-

sements est non-seulement un devoir scrieux, mais aussi un des plus sacres du

supörieur tout comme du camarade.

L'ennemi Messe aussi a droit ä ces memes secours, car il n'est plus notre ennemi,

puisqu'il ne peut plus nous nuire.

Les prisonniers doivent ötre soignes avec douceur, si nous voulons pouvoir exiger
de notre adversaire memes soins et möme sollicitude pour nos camarades malheureux.

Enfin Fofficier doit avoir un ceil vigilant sur ceux de ses subordonnös qui, apres

une aussi sanglante affaire, peuvent se laisser aller ä des actes de cruaule sur des

personnes sans defense. Celui qui feint de ne pas voir les infamies que commettent

ses inferieurs, s'en rend le complice; il souille la gloire du vainqueur. S'opposer ä

de pareils exces n'est pas facile; il faut pour cela developper toute l'önergie d'une

robuste nature, qui sait obtenir de Fobeissance meme de soldats disposes ä la mu-
tinerie.

Terminons iei cette esquisse des devoirs personnnels et des differentes positions
de Fofficier sur le champ de bataille.

BIBLIOGRAPHIE.
Nous donnons ci-dessous encore quelques extraits de YInstruction sur le service

actif de l'etat-major federal, par Rüstow :

APERCU GENERAL DES OPERATIONS DE GUERRE.

1° Une mise sur pied föderale peut avoir lieu dans trois circonstances principales

:

a) Pour garder la frontiere. Vu le Systeme de neutralite de la Suisse, ces mises

sur pied peuvent etre frequentes. II suffit ordinairement, dans ce but, d'une partie
de l'effectif de l'armee, savoir de 12,000 ä 20,000 hommes. En cas que la suite

des eveiiements necessite une levee plus considerable ou la mise sur pied de toute

l'armee federale, on peut considerer la premiere garde des frontieres comme

l'avant-garde de l'armöe en general et prendre d'avance, quant ä la levöe, ä la

dislocation, etc., toutes les mesures en consequence.
b) La Confederation peut fournir un corps de troupes de secours ä. uu allie. La
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force de ce corps ne peut pas etre determinee d'une maniere generale. On doit

seulement noter: Pinsle corps sera petit, moins il sera indöpendant dans ses Operations.

Quoique une position semblable de son annee ne röponde guerc aux intöröls

politiques de la Suisse, ce cas pourrait peut-etre assez facilement se präsenter par
suite de complications politiques.

c) La Confödöration fait elle-möme la guerre pour son compte. Dans ce cas, on
levera tonte l'armee föderale, sans s'inquiöter des alliös possibles ou pas, ölite et

röserve, laquelle peut encore dans le courant des evenements ötre renforcöe par la

landwehr et le landsturm.

Ce dernier cas est evidemment le plus probable et doit, par consequent, ötre
examine en detail.

II n'est point alors prösumable que la Suisse reunisse toules ses troupes sur im
seul theätre. II y aurait sans doute plusieurs thöätres prineipaux el pour chacun

d'eux une armöe particuliöre. Mais parmi ces thöätres, il en est toujours un qui,
au moins pendant un certain temps, aurait plus d'importance que los autres et sur

lequel le plus grand nombre dos troupes devrait ötre rassemble pour operer utile-
nieiit. Sur ce point opörerait Yarmee principale, sur les autres les armees adja-
centes, ou secondaires, ou corps d'armee, ou armees d'observation. Ces diverses

armöes recevront des noms tirös ordinairement des contrees oü elles stationnent.

2° La Confödöration nomme pour chaque mise sur pied un commandant en chef

de toutes les troupes, ellui adjoint. un grand etat-major gönöral. Le rassemblement

de cet etat-major et son Organisation est la premiere Operation d'une mise sur pied.
La premiere oecupation du commandant en chef et de son ötat-major est la repartition

de toute la troupe disponible, dans l'armee principale comme dans les autres;
la repartition de chacune de ces armöes en divisions et en brigades, ou seulement

en brigades, etla fixationdes etats-majors de chacun de ces membres de l'armöe.

Lc commandant en chef prendra ordinairement lc commandement special de l'armöe

principale.

o° L'armöe ou les armöes doivent ötre rassemblöes de teile sorte que, sans öpui-

scr le pays qu'elles oecupent, elles puissent toujours cependant ötre facilement

amenees sousla main dos chefs. On atteint le mieux ce but par les cantonnements

etendus. Pour la protection de ceux-ci et pour la decouverlc des nouvelles concernant

l'ennemi, il doit ötre etabli un service spöeial de sürete. Ce service se fait

d'apres le reglement gönöral de service; mais l'ötat-major a encore ä s'oecuper des

preparatifs pour les Operations ä entreprendre.

4° Ces Operations sontou offensives ou defensives. Les offensives ont ordinaire-

nienl en vue de prevenir l'ennemi, de l'attaquer dans son propre pays, si cela est

possible, de le battre et d'user des avantages obtenus. Les Operations offensives sup-

posent donc toujours des marches. Aussi longtemps qu'on est öloignö de l'ennemi,
les marches peuvent ötre seulement des marches de route, les troupes peuvent alors

ötre cantonnees; mais oncherchera autant quo possible ä les rassembler par divisions

autour des routes, afin de pouvoir les concentrer facilement. Los canlonne-
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ments de marche doivent toujours etre serres, et un ou deux jours avant de com-
mencer une marche, on passera toujours des cantonnements etendus aux
cantonnements serres. Si l'on s'approche de l'ennemi, le Systeme des cantonnements serres

n'est meine plus süffisant pour avoir toujours les troupes sous la main; ce n'est que
dans des cas tres rares, ou lorsque des contröes tres populeuses avoisinent de grandes

villes, qu'on peut garder chaque division concenlree, tout en cantonnant la troupe.
Des qu'on n'est plus qu'ä trois ou quatre journees de l'ennemi, on doit toujours se

tenir pret au combat ou ä la bataille. On remplace alors les marches de route par
les marches de guerre. A la fin de chaque marche, les troupes ne sont plus canton-

nöes, mais elles bivouaquenl.

5° Les marches offensives sont dirigöes en avant, ä la rencontre de l'ennemi,

pourlivrer un combat ou une bataille. et la bataille est alorsappeloeordinaireme.nl

bataille offensive. Le resultat de la bataille est ou la victoire et la poursuite de

l'ennemi, ou la defaite et la retraite. Dans les dispositions preparatoires de la bataille,
cette double öventuaiitö doit donc ötre prövue; on doit se preparer egalement ou ä

profiter de la victoire cn dötruisant si possible l'ennemi, ou ä empöcher l'ennemi

de profiter des Iruits de la victoire s'il la remportait.

6° Les travaux de l'ötat-major gönöral en vue d'une bataille offensive sont:

a) Elaboration des ordres et des tableaux de marche ;

b) Fixation et repartition des quartiere de marche et des bivouacs;

c) Preparation des dispositions pour la bataille ou lc combat.

d) Conduite des colonnes dans la bataille ou dans le combat.

e) Seconder les officiers supörieurs en tout ce qui concerne la conduite de la

bataille ou du combat de quelques divisions, de meme dans la conduite de la

poursuite de l'ennemi ou de la retraite.

7° Dans toute Operation defensive reside l'idee de l'attente et de l'observation.

II s'agit de savoir ce que Fennemi entreprendra, pour pouvoir, aussitöt qu'il
commence ä agir, opörer la concentration de ses forces rapidement et l'attaquer sur un

point faible et au depourvu. Ou bien on aeeeptera le combat dans une bonne

position tactique, ce qui donne alors une bataille defensive ; ou bien on fera des marches

favorisees par le terrain qui lasseront l'ennemi jusqu'ä ce qu'on trouve une

occasion favorable pour l'attaquer et le battre.

8° Voir et observer toujours l'ennemi, sur quelque point qu'il vienne ä paraitre,
tel est le but qu'a en vue un bon service de sürete. II peut etre etabli de

tolle sorte qu'une ou deux divisions sont chargöes de ce service pendant que
toutes les autres se reposent en toute securite jusqu'au moment decisif, ou que les

divisions reparties sur les differentes portions du theätre de la guerre fassent

chacune son service de sürete pour le territoire qu'elle oceupe; ou enfin on peut etablir

un Systeme mölange de ces deux modes.

9° La defensive, qui est ou qui se croit plus faible en troupes mobiles que
l'ennemi, cherche ä se renforcer, surtout par la nature du terrain, et cet effort peut
s'exercer aussi bien en grand par le choix convenable du theätre des Operations,
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qu'en detail par le choix d'un champ de bataille fixe, oü Fön prendra une position

defensive avantageuse. Si l'on peut sc renforcer dans un tel terrain par des travaux

artificiels, c'est-ä-dire par la fortification, on devra toujours employer cette res-
source.-

10° La defensive suppose en outre, pour atteindre son but, la possibilite d'une

concentration rapide de ses forces, soit pour battre en retraite, soit pour aeeepter la

bataille. Dans toute position defensive d'une armee, on doit, outre le Systeme de

süretö et d'observation contre l'ennemi, fixer un point de rassemblement facilement

ahordable pour tous les corps de troupes; si l'on prösume y aeeepter la bataille,

cette position tactique devra offrir les circonstances de terrain les plus avantageuses
ä une bataille defensive, et l'on devra la choisir en consequence.

11° En outre des fonetions mentionnees ci-dessus (6°) qui incombent aux
officiers d'etat-major dans une bataille offensive, ils doivent, dans une bataille defensive,

choisir de plus et disposer les positions tactiques de rassemblement.

12° L'activite de l'armöe principale federale, soit qu'elle oecupe le territoire

suisse, soit qu'elle agisse sur territoire ennemi, s'exercera ordinairement sur un

terrain praticable et riche en bonnes roulcs, quoique plus ou moins aeeidentö par
les bois, les ravins et les eultures. L'activite des armöes föderales adjacentes s'exercera,

au contraire, principalement dans la guerre des montagnes. Aussi bien par
leur faiblesse relative que par leur but, elles sont destinöes ä ötre ordinairement sur
la defensive.

13° La defensive de ces armöes secondaires n'est cependant que strategique et

doit ötre entendue largement. Leur täche est de se maintenir sur un certain territoire

dans un ou plusieurs eantons, pour en disputer pied ä pied le terrain ä

l'ennemi. Mais les moyens de celte defensive, dans un pays do montagnes bien mieux

encore que dans la plaine, c'est Yoffensire. Alors chaque position a sa valeur. Ce

n'est que par des marches avec des forces concentröes qu'on se pröparc les avantages

d'une surprisc qui, dans la guerre des montagnes. est toujours döcisive. Si le combat,

dans la guerre de montagnes, est, pour l'essentiel, semblable ä un combat de

plaine, si l'on choisit egalement dans les deux cas un terrain decouvert pour le

combat, la disposition des marches dans les montagnes est cependant difförente de

celle en plaine. II importe ici de savoir joindre l'intention offensive et l'audace ä la

prudence.

14° La subsistance des troupes pendant les Operations est l'affaire du commissariat.

Cependant les circonstances peuvent exiger aussi dans plus d'un cas que
Fofficier d'ötat-major ait ä s'oecuper de ces soins; il doit donc avoir ä cet egard

quelques connaissances particulieres.
15° Les leves de precision, les plans de fortification, la construction, Famelio-

ration, la destruetion des chemins et des ponts sont plus spöcialement l'affaire des

officiers du genie. Quant ä ce que Fofficier d'ötat-major doit savoir ä cet ögnrd. on

en trouvera indique le plus necessaire dans les notices techniques.


	Bibliographie : instruction sur le service actif de l'état-major fédéral

